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quei¥z-vous ? Que récoltera l'Etat de ces char-

mi ' r f l n ? U l s u P P o r t é ^ Pour les trois 
quarts, par les consommateurs ? 

11 me parait incontestable aussi qn'un 
pays ou les charges augmentent est un pays 
perdu, car la pj oduction diminue. 

Un nous a dit que de ces droits de 20 (I/O on 
en rendait une partie à la sortie ; mais, si 
les marchanda s ne sortent pas, vous recon
naîtrez alors rni«, partout ailleurs eu Fiance, 
les marchandas françaises seront meilleur 
marché. Um perdra à cela ? le marché fran
çais. Vous le voyez, messieurs, vous ruine-
rnz le marché et tuerez l'industùe. 

L'orateur donne lecture d'un livre publié 
par M. Thiers, en 1848, intitulé : De la Pro
priété, publié eu réponse au livre du Prou-
dhon, extrait enti -rement contraire à l'im-

Sôt sur les matières premier». (Vive rumeur 
ans la salle) et établissant que ce serait in

troduire de la fraude dans 1;' commerce que 
l'application du dra-wback. 

Enfin, ajoute l'orateur, vous avez devant 
vous quatre impôts : l'impôt sur les valeurs 
mobilières, l'impôt des décimes sur les con
tributions existantes, l'impôt du sel, qui est 
le plus impopulaire,et l'impôt sur les matiè
res premières, tjuaut à ce dernier, je viens 
de l'examiner; j'ajouterai en terminant que 
cela est contraire à France et l'empêchera de 
se relever. (Approbation à gauch .) 

M . F e r a y . — Je n'ai pas l'intention 
d'entrer dans un long ejaraeu et de reparler 
de la question qui vient d'être traitée dans 
des termes que je ne pourrais trtw probable
ment pas égaler. Je veux simplement me 
renfermer dans l'examen des droits à appli
quer strr le* matières premières textiles. 

J'aborde cette question avec confiance,cal" 
j 'ai la conviction que je vais défeudra la ri
chesse nationale eu combattant un impôt 
complètement impopulaire, 

Le gouvernement vous a propesé l'applica
tion d'un droit qui variera de 2 à 20 0/0. 
avec ikawback. Je ne trouverai rien de mieux 
à v6u> dii" contre e t irhpôl que r-e qui a été 
écrit' i>ar la Chambre syndicale de iJaris. 

L'orateur donne lecture du rapport éma
nant de la Chambre syndicale de Paris. 

L'orateur passe ensuite en revue les divers 
arguments des orateurs qui l'ont précédé à la 
tribune, examine et développe les désavan
tages du drawback t du droit temporaire, 
désavantage* traités et mis en relief par MM. 
Tiwud, Desseilligny et Clapier, et arrive au 
système de la commission. 
* (> système, ajoute l'orateur, n'est d'aboid 

pas compatible avec le traité anglais ; en ou
tre, pensez-vons que toutes les industries 
pourront supporter un droit de 3 0/0 sur la 
valeur de leurs produits ? Non. si telle était 
votre pensée, veus seiiez dans l'erreur. 

Le système de la commission, je le répète, 
ne peut être appliqué comme il vous a été 
exposé. Premièrement, à cause Je la concur
rence sérieuse que fait l'industrie anglaise à 
la fabiication française. Je prendrai pour, 
exemple le calicot, ce produit excessivement 
commun. (Ju-'arjivera-t-il si vous le taxez a 
1 Q/0? les Anglais, qui fabiiquent aussi 
bien que nons et qui n'auront qu'un droit 
de 1 1/2 p. 0/0 à payer, absorberont la con
sommation française, le consommateur trou
vant une économie réelle à acheter de pré
férence le pïoduit anglais. 

liesi, messieurs, rue semble donc d'une au
torité considéiable, et que j 'ai le droit d'in
voquer. 

L'orateur, entrant dans l'examen des pro
duits imposables, reproduit lis arguments 
déjà cités plusieurs fois, et conclut au rejet 
du projet du gouvernement, de celui de la 
commission, et à leur remplacement par l'é
tablissement d'un impôt proportionnel sur 
tous les produite étrangers et frartchissant la 
frontière. 

.H. l e p r é s i d e n t . — L'Assemble veut-
elle que la séance de demain soit COHÙ;erée 
au rapport des pétitions ! ;Non, «on. — I.a 
suite de la d scussion.) 

Voici donc l'ordre du jour : 
Réunion dans les bureaux à une heure. 
.Séance publique à deux heures. 
La séance est levée à six heures moins 

dix minutes. 

La Patrie adresse , en bon style, des 
réflexions fort jus tes aux journaux qui 
poursuivent le cardinal de Chambéry 
avec tant d 'acharnement : 

Les feuill's radicales attaquent avec un re
marquable ensemble une chculaire'de Mgr 
l'archevêque de Chambéry au'clergé de son 
diocèse, a l'occasion des élections qui vien
nent d'avoir lieu dans le département de la 
Saroie. 

Qelte circulai!-, uout la modération hap
pera tout esprit impartial, et qui a suitout 
poux but d'engager les électeurs à voter, en 
combattant l'abstention, est ainsi conçue : 

« Le comité conservateur a proposé un 
membre qui réunit les conditions désirables. 
Recommandez à tous vos électeurs d'aller 
voter et d'élire un bon catholique: dites-leur 
que c'est pour eux une obligation de cons
cience, sous peine de péché grave : faites en 
sotte qu'il n'y ail point d'abstention dans vo
tre paroisse. Nous avons eu jusqu'ici beau
coup de mauvaises élections parce que nous 
avons eu beaucoup de votes irréfléchis et 
beaucoup d'abstentions. » 

Nous comprenons la susceptibilité, l'indi
gnation que cette circulaire provoque dans 
les rangs du parti radical.Quoi ! l'on attaque 
tous les* jours la religion, et elle ose se dé
fendre 1 La religion est le grand obstacle aux 
projets des anarchistes, et cet obstacle ose 
résiste* ! Il y a vraiment là. pour l'esprit de 
révolution,matière à plainte,et nous ne nous 
étonnons pas qu'il en use. 

Le SiècleAe Radical, la Constitution, trou
vent naturel de se jeter à corps perdu dans 
l'arène électorale ; mais il* ne voudraient pas 
y rencontrer d'adversaires, afin d'être sûrs 
de triompher. Pour nous, plus logiques, 
nous admettons la liberté pour tout le mon
de Nous avons toujours pensé q'-e tout ce 
qu i , dans un pays, existe à l'état de principe 
et de droit reconnu, a la faculté, le devoir 
même d'intervenir, sous peine d'abdication, 
dans ses luttes où le «ait ancien est battu en 
brèche par le fait nouveau, où le pouvoir de 
la veille est ébranlé par celui qui aspire à 
être le pouvoir du lendemain, ou le droit re
connu est attaqué par un autre qui veut se 
substituer à lui. 

La Restâuiatiou, monarckiade droit tra

ditionnel ; la régime de Juillet, monarchie 
de droit représentatif; la République et l'Lm-
piie, gouvernements de droit populaire, ont 
pu tous, tant qu'ils ont existé, se mêler aux 
luttes électoral s: en agissant ainsi, ils ne 
faisaient au surplus qu'user du droit de légi
time défense. D'où vient donc que la r ligion 
catholi ;ue, l'institution la plus ancienne, la 
seule qui ait résisté à toutes les révolutions 
dont notre pays a été le théâtre: d'où vient 
qu'elle ne pourrait se présenter sur ce ler-
i 'in de l'élection politique, où ses intérêts, 
comme ceux de tout 1 ) monde, sont eu jeu, 
puisque l'attaque poite sur tout, puisque rien 
n'est respecté ! Et s'il j ' a un parti qui ne 
saurait refuser à l'Eglise le droit d'intervenir, 
c'est assurément cet li qui, demandant sa 
séparation d'avec l'Etal, reconnaît ainsi à 
l'Eglise une existence à part, des intérêts 
distincts, pour la protection d squels ou ne 
saurait trouver mauvais assurément qu'elle 
assisse. 

UQ journal Y Ordre inllige aux Débats 
une leçon parfaitement mér i tée .C 'es t un 
acte d'accusation après la lecture duquel 
les par t isans quand même de ce journal 
devront reconnaîtra qu'il n'a jamais été 
surpassé dans ses exercices de voltiae 
politique. 

Quelques journaux fout au Journal d;s 
Débats 1 honneur d'être étonnés de ses varia
tions, et se donnent le soin inutile de le rap
peler au respect de soi-même et du public. 
l.e sentiment est tout naturel de la part des 
j unes du Bien public et de la République 
française. Ames candides qui ont trop peu 
vécu pour croire au mal; il se conçoit moins 
du Constitutionnel, à qui une longue pratique 
de son coufrère de la rue des Prêtres a dû 
suffisamment apiMendre que l'esprit de suite, 
la fidélité aux thèses soutenues, aux princi
pes émis, aux engagements contractés, en un 
mot le souci île sa parole et la religion de sa 
dignité ne sont pas précisément les vertus de 
la feuill • de II Bapsl. 

Rien ne coule muiusunx. Débats que de se 
contredire, dédire et démentir: ils ne tien
nent pas davantage à se souvenir de ce qu'ils 
ont dit; ce qui p ut leur servir d'excuse, 
c'est que depuis qu'il- sont les Débats, c'esi-
à-dire d puis trois quarts de siècle, ils n'ont 
jam lis compris autrement la politique et 1 >s 
devoirs du journalisme. Us sont nés avec c ~t 
heureux esprit d'inconséquence et de mobi
lité. 

On lésa vus athées avec M. Renan et M. 
Taiue. rationalistes, avec M. Franck et M. 
Bersol, catholiques, avec M- d • riacy, à la 
fois, la même semaine, presque le même 
jour. 

On lésa vus libres-échangistes avec MM. 
Piaudrilla.t et MidKd Chevalier, protection
nistes avec M. St.-Marc Girardin. 

On les a vus ilalianissimes avec MM. Jung 
et Alloury, papistes avec MM. Girardin et de 
Sacy. 

Aujourd'hui encore, quand ils s'aperçoi
vent qu'ils ont passé ttop de temps sans lan
cer une insulte contre l'Empire, qui les a 
comblés, ils renouveli-nt quelque vieille 
dialiil*1, contre le deux décembre, auquel ils 
applaudirent: oubren.ilsréimprinientquelq'ie . 
tirade rancie sur l'expédition du Mexique 
qu'ils furent les premi rs à conseiller. 

L'occasion du scandale qu'ils donnent eu 
ce moment e.-t la question du retour de 
l'Ass mblée à Paris Ils paraissaient y tenir 
plus que personne ; ils laissaient entrevoir 
aux Parisiens que ce serait la récompense de 
l'élection Vauliain,un d • ces prix d<» sages
se dont M. Thiers se comblait à parler Et 
voila (lue tout à coup trois jours après le 
triomphe de M. Vautrain, ce restaurateur 
promis de Paris capitale, la feuille de M. 
Bapst s'évertue à démontrer, sans le moindre 
embarras,qu'il n'existe point de raisons pour 
que l'Assemblée quitte Versailles, où elle est 
fort bien. 

Cet incroyable oubli des engagements de 
la veille, engagements d'autant plus graves 
que le Journal des Débats peut, sans qu'on 
lui fasse tort, être considéré comme une an
nexe ou un- succursale de la préfecture de 
la Seine, a soulevé un cri général. 

ROUBAIX 
E T L E N O R D D E L A F R A N C S 

L'affaire Brauie-Giraurj,sur appel in
terjeté, est inscrite au rôle de la Cham
bre des appels correctionnels de l)»uai, 
pour l 'audience du mercredi 17 cou
rant . 

Nous lisons dans le Gaulois : 
Ou se souvient du deb 4 qui t»*nei ('le

vé dans le Nord entre iMM. Faid herbe et 
Teslelin d 'une part , et M. Bra-nie de 
l 'autre. Ce dernier , qui avait démasqué 
la fausseté des rappor ts militaires du 
vaincu de Bapauiue el les di lapidations 
de l 'administration préfectorale sous 
(iarnbetta, a failli payer de la vie de son 
fils sa courageuse initiative. Heureuse
ment M. Georges a deux lois t r iomphé de 
ses adversa i res , d 'abord dans un duel , 
puis sur le terrain judiciaire,où la bande 
en question a été sévèrement punie par 
les t r ibunaux. 

MM. Brame viennent de rempor te r 
une troisième victoire.Le.prélet du Nord, 
M, Séguier , vient de révoquer par deux 
arrêtes , dont les considérants sont écra
sants , MM. Lobert, chef de division de 
la préfecture de Lille, et Ju les Verdier. 

Une information judiciaire es t ,du reste 
commencée contre ces mess ieurs et leurs 
complices. Je possède au demeuran t des 
documents inédits et bien curieux su r 
toutes ces affaires, et leur publication, 
qui sera prochaine,édifiera le public su r 
les agissements des préfets et des géné
raux de M. Gambetta , 

Il vient d 'être de nouveau décidé pa r 
la cour d'appel d'Aix que « les compa
gnies de chemins d e fer sont responsa

bles de la soustraction des colis, in••> i ' 
non enregis t rés , qu.j les voyageurs mil 

| d< posés,dans la gare ,aux préposes,pour 
uil r prendre des billet-> uu piacc aux 
guichets . » 

Voici une ju r i sp rudence qui intéresse 
les chasseu i s . 

; i cour de c>K*ation, par ar rê t du 21 
iiMiii 1871, a de i lo jiie « le propriétaire 
d'un bois daiis • qu ise Inviveulde-1 la-
pins réunis par leur lusUuct naturel ,n est 
pas responsable des dégâts causés aux 
héritages voisins, s'il n 'est pas établi, 
soit que, par son fait et sa négligence,il 
a attiré OU retenu les lapins, ou favorisé 
leur multiplication, soit encore que , par 
son refus de les dé t ru i re ou d'en permet
tre la destruct ion, il les a laissés se mul
tiplier au point de devenir nuisibles. 

Le nommé Point, âgé de 07 ans , ou
vrier fondeur, rue des Postes , à Lille, a 
été arrêté hier pour émission et fabrica
tion de fausses pièces de 5 fr. et de 2 fr. 
Il parait qu 'une visite opérée dans sa 
domicile a amené la découverte, d 'un 
matériel assez complet de faux tuon-
nayeur . 

Le Bien public dit que le caissier au
quel étaient confiés les londs des sous
criptions pour la candidature de M. 
Leoglet, dans le Pas-de-Calais , a pas:-é 
ia Manche, emportant les sommes re
cueillies. 

Hier matin un enfant âgé de 10 ans , 
bacleur chez. M. Motte-Bossut, est tom
bé d 'un troisième étage su r le sol, par 
le trou prat iqué au plancher pour les 
manœuvres du t i r -sac. Sou état est foet 
grave . 

Il se nomme Léoaold Brunel . 

La nouvelle tenue de la gendarmerie, 
\ lent d 'être a n c i e n , p a r décision du gé
néral de Cissey . L'habit est suppr imé et 
remplacé par une tunique bleu foncé 
avec passe-poil écarlate , collet et pare
ments bleus passepoilés de même, jupe 
ample, doublée et» écarlate et faisai t 
retroussis pour l 'homme à cheval . On 
conserve les Irèlles, aiguillettes et pan
talon actuel . La botte droite « la Conclu 
remplace la botte à l 'éeuyère. Le cha
peau reste pour la g rande tenue et celle 
de service xm Irai renient a ce qu 'on avait 
dit; le bonnet de police à visière ne 
change pas de modèle. 

Tribunal correctionnel de Lille.— 
Mile Estelle, jeune fille de chambre a 
Houbaix, recherchée en mariage par un 
jeune commis auquel ses camarades 
avaient donné le nom de Némorin, por
tait dans la chambre de son bon»ami, 
a l inde monter -on ménage. toulce qu'elie 
pouvait voler chez ses maîtres . Le ma
riage est ajourné pour trois mois au 
moins, le couple devant passer un tr i-
ntestro à la maison d 'ar rê t de Liile. 

V I L L E D E R O U B A I X . 

t o n r t p u b l i c d e c h i m i e . 

Meny-edi irijauèier à H h. 1/4 du soir. 

Du Brome 
Action du Brome sur l'économie animale : 

Expérience. Traitement de l'empoisonnement 
par le Brome. Recherches midico-légales. 
Ktude du Bromure de potassium. 

Recettes scientitii- es. 

C o u r s p u b l i e 4 e P h y n i q n e . 

Lnndi 17 janvier à 8 h. l / i du soir. 

1" Les baromètres. 
•J" Recettes scientifiques. 

CONVOI FONGBRR * £ 
Les amis et 
nnaissances 

de la famUle BAYART-GOBERT. qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part du décès de Monsieur FLORENTIN-JO
SEPH BAYART, sont priés de considérer le 
présent aviscoiame en tenant lieu, et de vou
loir bien assister aux convoi et service solen
nels qui auront lieu le lundi 15 courant, à 
neuf heures, en l'église Saint-Martiu. 

L assemblée à la maison mortuaire, rue* 
du Moulin,n° 148. 

B0UK8E DE PARIS 
d7» 13 Janvier 

Rente 3 p. «/„ 56 10 
—41/4.0. . •/• 81 25 

Nouvel emprunt 91»» 

Fai ts Divers 
—, Hier, à Paris, deo ^ e u i s de sûreté sui-

vceut avec, sollicitude un vieillard encore 
v.'rt, proprement vêtu, à l'air respectable 
pour tout autre "qu'un agent d> police; après 
avoir épié attentivement ses moindres gestes. 
fl-4 lui miient la main sur l'épaule et l'en
gagèrent à les suivre; le vieillard ainsi ap
préhendé ut parut pas trop étonné et suivit 
les agents sans protestation; il venait, en ef
fet, d'être pris en flagrant délit de vol à la 
tire. 

Ce vénérable sdeillard n'était autre qu'un 
filou émériteet, vraisemb'ablemQnt,le Doyen 
de ceux qui p^atiqu^nt de préférence le genre 
de vol canna sous le nom de « vol k la ti e » 
lequel consista, comme chacun sait, à intio-
duire déiicatems nt sa main dans la poche 
d'autrui. et à en retirer, de plus en plus dé
licatement, ce que ladite poche peut conte
nir. 

Les tireurs sont nombreux;cependant, il 
n 'en existe pas, croyons-nous, de spécimen 
aussi remarquable que le vieillard dont nous 
parlons. 

Né en 1793, âgé, par conséquent, de plus 
de soixante-dix-huit ans, cet in lividu, dont 
nous transcrivonsoxacteineiit l'interrogatoire, 
yole à la tir depuis l'âge de raison; jamais 
il n'a eu d'autre ressource, mais jamais non 
plus, il le déclare hautement, il n'a eu re-
sours à l'elfractioa ni à d'autres méthodes 
qu'il qualifie de criminel] «. 

On conçoit aisément qu'ayant pratiqué 
depuis si longtemps, ce personnage ait dû 
acquérir une dextérité peu commune: on se 
figure aussi qu'il ait dû être coudam.ié bien 
souvent. 

Interrogé à ce sujet, il a répondu qu'on 
lui en demandai, beaucoup trop long et qu'il 
ne pouvait rien d'ire de positif. Il a bien vou
lu, cependant, raconter quelques-uns des ex
ploits qu'il l'ont amnié devant la j u s t i c , 
et. à ce propos, il s'est déclaré fort satisfait 
de la coinposjtion actuelle du service de sû
reté :-.* J'ai connu, dit-il,.tous les chefs de 
la sûreté, et j'ai eu affaire aux plus malins. 
Gauler, Coco-Latour, Vidoc [, mais celui-ci 
c'était embêtant (sic); le service était mal 
composé, on n'était arrêté que par des vo
leurs ! tandis qu'à prés nt, Messieurs, c'est 
bien différenU » Et il fit un salut circulaire 
aux agents qui l'entouraient, l'écoutant avec 
une certaine curiosité. ' 

Ce vétéran des tireurs a été écroué au dé
pôt de la préfecture de police. 

— Les accidents, dit le Mémorial de la 
Loire, se multiplient d'une manière déplo
rable dans notre localité. Depuis la catas
trophe du puits .Iabiu.s'e.-.t-il passé une seule 
semaine sans que nous ayons eu à enregis
trer quelque sinistre '? 

Celui arrivé hier, a la Chaléassière, Sit 
des plus cruels. 

Vers six heures du matin, un groupe d'ou
vriers attachés à l'exploitation de l'usine Re-
vollier se mettait en devoir de procéder au 
ramonage d'une tube de 16 mètres environ 
de longueur, d'un diamètre de 1 mètre 25 
ce n ton-1res, posé presque horizontalement, 
et qui sert à la ventilation des fourneaux de 
l'usine. 

L'extinction des feux des fourneaux avait 
été faite la veille. Le nettoyage du tube ven
tilateur semblait donc pouvoir être opéré. 
Les ouvriers s'jentendirent pour y procéder à 
tour de rôle, en se relayant à cette lâche dif
ficile. 

Le nommé Claude Dolud, âgé de 35 ans, 
chauffeur, pénétra le premier dans le vaste 
boyau où il devait trouyer la mort. 

Il se met en devoir de racler la cendre 
noire dont le tube est tapissé. 

Mais le contact de cette cendre avec le 
goudron provoque un dég.ig'-ment de gaz dé-
Tétè e. 

Un certain temps se passe et l'on n'entend 
plus Delud. 

Inquiet de ce silence, le nommé Ferriol 
s'engage dans le tub-, et bientôt il y trouve 
la mort, à côté de Delud. 

Trois des ouvrie rs désignés pour procéder 
au nettoyage du ventilateur eu étaient à 
M mètres, et ne se doutaient nullement du 
drame qui s'y accomplissait. 

Pourtant, ne voyant sortir ni Delud, ni 
Ferriol, du tube où ils étaient entrés, les 
trois ouvriers s'y engagèrent presque en
semble. 

Ils eurent le sort des deux premiers, et 
biefltôt furent asphyxiés par des gaz irres
pirables. 

Par bonheur, ces trois hommes ont pu 
être rappelés à la vie. Seulement, leur état 
inspire les plus grandes inquiétudes. 

Les trois personnel qui ont miraculeuse
ment échappé, grâce à lui, à une mort iné
vitable sont les nommés Benoit Saguel, Pierre 
•Sauséas et Pierre Mallerre. 

Les deux premiers sont mariés et p res de 
famille. 
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îommerce 
Havre, 13 janvier 1872 

(Dépèche de MM. Kablé et G", représentés 
par M. Bulteau-Desbonuets.) 

Ventes : 8.000. Grandes affaires en 
hausse, très ordinaire, low-middliog 134 
terme 13£, Oomra lOo; Pernams 128. 

Liverpool, 13 janvier 1872 
(Dépêche de MM. Kablé et <J°, représentés 

par M. Bulteau-D •sbounets. j 
Ventes : 30,000, marché exité. 

THÉÂTRE DE R O U B Â T X 

Dimanche 11 Janvier 1872 

SPECTACLE EXTRAORDINAIRE 

• f e m m e l a m a : l i i o , drame en cinq 
act's de MM Marquât et Delbès, précédé de : 
I^a n u i t d u n t c i i c l i - c , prologue. 

L a . M a r i é e «lu •n»i»<li-<;••».,, vaude
ville eu 3 actes de MM. Grange et L .Thi-
boust. 

On commencera à I h . l/i 

Spécialité de denii*n eo tous genres 
T r a i t e m e n t s a p e c i a u x p o u r l e 

REDRESSEMENT DE,. DENTS 

VBRB«iUGGHE 
DENTISTE 

BREVETÉ PAR S. M. LE ROI DES BELGES 

RUE DE L'HOSPTCE, 8,ROUBAIX 
e — ^ — » — — i f — ^ 

EN VENTE 
C H E Z J . R E B O U X , I M P R I i l E U R - L I B R A I R K 

1, RUE NAIN, 1 

ALMANACH 
DE KOUBvIX 

•» i l 1 X t 1 5 C e n t i m e s 

A V I S 

AUX Mineras DE LAIT 
Tous les marchands de 1E it sont priés de se 

rendre à l'assemblée générale, qui auia lieu 
le jeudi 11 janvier, et le dimanche 14 du 
même mois, chez M. Desbouvres, rue Pau-
vrée. à G heures du soir, pour s'entendre 
sur des résolutions qui concernent leurs i n 
térêts. 

GU£RiS0K P^S
A

IE PD fflONâiM 
et de la BRONCII1TE-CHROM0UE 

Traitement nouveau. — Brochure de 13G 
pages. 'J'"c Edition p u le docteur JULES 
BOYER. — On reçoit cet ouvrage i'ranco, en 
adressant 1 t'r.aO en timbres-poste à M. De-
lahaye, libraire. 23. Place de l'Ecole de 
Médecine, à Paris 9108 

CROIX 
(près de l'église.) 

V E I % T E 
par suite du décès de M. Victor Leleu 

D'UN BE.VU 

M O B I L I E R 
Consistant en : 

Une cusinière et accessoires, une commode 
et tables rondes en cerisier, garde-robe, chai
ses de salon et antres, batterie de cuisine, lits 
eu bois, lit d'enfai, L; sommi rs élastiques, 
mate'a- de laine, bennes literies et quantité 
d'autres objets. 

Le dimanche I i janvier 1872. à midi pré
cis, M* AiméLEGAi, greffier de justice de 
paix procédera à Cette vente. 1375 

RELEVÉ COMPARATIF DU MOUVEMENT DE LA CONDITION PUBLIQUE DE ROUBAIX 

PENDANT LE MOIS DE DÉCEMBRE ET PENDANT LES ANNÉES 1869, 1870 et 1874; 

Mouvement du mois de Décembre 1869 

7,224 colis de laiae peignée 
7 » de blousses 

267 « de. laine niée 
1 » de soie 

Î.552 » de coton 

778.088 k«. 
826 

28.422 k°. 
22 

9.051 colis pesant ensemble 973.493 
Mouvem"' des mois p récédeuts 10.679.663 

Mouvement auauel 11.653.166 k°< 

Mouvement du mois de Décembre 1870 

4.065 colis de laine peignée 
23 » blousses 

152 » de laine filée 
4 » de soie 

266 de coton 

436.698 k-1 

2.552 
16.031 

163 
28.489 » 

Mouvement du mois de Décembre 1871 

8.323 colis de laine peignée 
10 » blousses 

337 » de laine tilée 
6 » de soie 

2.455 » de cotons 

896.366 k° 
1.130* 

35.698 
94 

262.452 

4.510 colis pesant ensemble 484.935 
Mouvem•," des mois précédents 8.618.705 

Mouvement annuel »a03.640 

11.131 colis pesant ensemble 1.195.740 
Mouvem"'des mois précédents 12.898,127 

Mouvement annuel 14.093.867 

u r » j » > » - i *) 


